
-Sations (le Borne: La station est dans la Basilique
patriarchale dle Saint Jean-de-Latran. (Voir le 1er.)

3. Lunldi.-Saiint'fcnrii., époux de Sainte Cunégonde;
ils gardèrent tous deux une chasteté perpétuelle.

4. Mardi.-Saint Casinzir, roi (le Polognie.
Ce saint employa les cilices, le jeûne et les autres aus-

térités pouir coniserver sa chasteté. Il vécut ainsi de la
piireté des anges.
j5. Mercredli.-Saint Jcan Joseph de la '-oix, c. 1 0.

Il fut une des gloires du 1er Ordre. Il porta pendant 64
ans le saint hiabit avec lequtel il fit profession, ce qui lui
valuit le nom populaire de '1 Père cent pièces."

-Qutat)t-Ternlps.-Atu jeûne du carême, se joint aujour-
d'huil, ainsi qule vendredi et samedi de cette semaine,
celui des Quatre-Temps. C'est la saison du printemps
qu'il faut consacrerit Dieu en. lui en offrant les prémices
dans la pénitence L'Eglise pr*ie dans ces temps d'une
manière toute spéciale pour apaiser la colère de Dieu.
Ayons donc un souv,,er-aini respect pour ces trois jours;
que les -violateurs dlu jnde l'abstinence et de la moi-Li.
lication sachent qu'ils se rendent doublement, coupables.

-A Montréýal, messe A. 7 li. A. M., pour les soeurs dut
T. O. 300 jours <'inidulgenice.

6. J: .. di.-Saiwe Colcue (le ( orbie V.2 O., et Sainte Per--
péte et Sainte Félicité, vierges et nhartyvres.

Sainte Colette fut d'abord tertiaire avant d'enitrer dans
le 2èmne Ordre. Elle disait souvent: Il Ce qie je cra: is le

plus, c'st le passer un *Jotir swns soiltiri." Elle se dû-
livra souvent de grands danger*s en r*écitant les litanies
(les saints. Aimions cette prière et récitons la aussi sou-
vent que possible.

7. Vendredi.-Sintc Lance et Gloiis (Voir le l1-2 févrierl.
e Saint François recommandait la prière suivante aux
jamnants de la Passion de N. S.'J. C. :

Seigneur Jésus-Christ, nous vous adorons dans toutes
les églises où -vous résidez sur la terre, et nous vous
b]énissons d'avoir racheté le monde par votre sainte

"croix."'
-Qtiarc-Ternps.-(Voir le 5).
Dévotion ait S. . dc' Jésus: Commnunion rcjparairice. Les

debes(e la Con fréri dut S. . <le Jésuts et de 17Apos-


